
Quelques considérations sur les Juridictions du travail

Origines du Tribunal du travail :

- les conseils de prud’hommes
- les commissions administratives de sécurité sociale

logique sous-jacente : réunir au sein d’une même juridiction les litiges de droit du
travail et de sécurité sociale (considérée comme un « prolongement » du travail).

La place des juridictions du travail dans la pyramide judiciaire :

- juridiction  spécialisée aux deux premiers niveaux  (cassation sociale évoquée
mais pas retenue)

- ministère public spécialisé (auditorat du travail)
- comparaison avec tribunal de commerce
- procédure allégée sur des points mineurs (coût, alternatives à l’avocat,

introduction par requête, tentative de conciliation obligatoire…)

Le fonctionnement du tribunal du travail :

tripartite ; différence par rapport à la situation antérieure et par rapport à la tradition
du paritarisme ; reconnaissance de ce que litige du travail n’est pas un conflit d’intérêt
mais à une dimension juridique importante ( cfr années 60 développement important
de la  législation sociale... ; le droit social acquiert une reconnaissance, le TT l’aide à
avoir ses lettres de noblesse...).

désignation des juges sociaux sur présentation des organisations
syndicales/patronales/classes moyennes (entérinement)

dans la pratique : recherche de consensus ; abandon de la « casquette »...

dans la pratique se pose la question de l’impartialité du tribunal dans les litiges dans
lesquels les organisations syndicales sont parties (impartialité garantie par l’ensemble ;
juge social n’est pas représentant de son organisation professionnelle)

rôle du juge  professionnel : à l’audience : préside ; hors de l’audience : rédacteur ;
animateur ;  garant d’une certaine orthodoxie juridique et procédurale



Matières traitées (compétences)

- contrat de travail ; pas les fonctionnaires sous statut ;  harcèlement (y compris
secteur public)

- sécurité sociale financement : cotisations
prestations :  chômage ; pensions ; allocations
familiales ;  accidents du travail et maladies
professionnelles

- régimes non contributifs : revenu d’intégration sociale, aide sociale, handicapés
(Cpas jusqu’en 1993 – organe administratif).

- remarques :

1) pas le contentieux pénal ; raison : présence de juges non professionnels
2) pas le droit collectif (grèves) : idée de départ : incompétence du pouvoir

judiciaire ; conflits d’intérêts et non juridiques ;

« actes détachables » (piquet de grève ; libre accès à l’entreprise pour les
fournisseurs ; liberté de travail des non-grévistes....) : TT pas compétent ;
tribunaux civils ; astreintes ; requêtes unilatérales ; requêtes préventives ;

critiques débouchant sur l’accord de février 2002 (déclaration de principe ;
attachement à la concertation sociale)

        - chiffres (TT Bruxelles)

Perspectives d’évolution :

- conflit collectif : projet « ambitieux » abandonné en  février 2002
- règlement collectif de dettes ;. Problématique du sur-endettement : plan global

d’apurement (pouvant comprendre un rééchelonnement des dettes ; une
révision des intérêts conventionnels ; une remise des intérêts ; ...) ;

. objectif : vie conforme à la dignité humaine tout en assurant le paiement
des créanciers

. sur le plan technique rien à voir avec le droit social (droit des saisies,
privilèges...)

. véritables motivations : politique + RH justice

. TT : le tribunal des problèmes sociaux ?

- la médiation et la conciliation



DISPOSITIONS du CODE JUDICIAIRE définissant les COMPETENCES
du TRIBUNAL du TRAVAIL

Art. 578. Le tribunal du travail connaît:
  1° des contestations relatives aux contrats de louage de travail y compris celles qui ont trait à la
violation des secrets de fabrication commise pendant la durée de ces contrats;
  2° des contestations relatives aux contrats d'apprentissage;
  3° (des contestations d'ordre individuel relatives à l'application des conventions collectives du
travail;) <L 5-12-1968, art. 67>
  4° des contestations nées entre travailleurs salariés à l'occasion du travail;
  5° des contestations relatives au contrat de formation professionnelle accélérée;
  6° des contestations entre les personnes qui exercent en commun une profession à caractère
principalement manuel, et notamment entre un patron pêcheur et les membres de son équipage avec
qui il est associé;
  7° des contestations civiles résultant d'une infraction aux lois et arrêtés relatifs à la réglementation du
travail et aux matieres qui relèvent de la compétence du tribunal du travail, sans préjudice de
l'application des dispositions qui attribuent cette compétence aux juridictions répressives lorsqu'elles
sont saisies de l'action publique.
  8° (des contestations fondées :
  a) sur le titre V relatif à l'égalité de traitement entre les hommes et les femmes en ce qui concerne les
conditions de travail et l'accès à l'emploi, à la formation et à la promotion professionnelles ainsi que
l'accès à une profession indépendante de la loi du 4 août 1978 de réorientation économique et sur ses
arrêtés d'exécution, à l'exception de celles visées à l'article 581, 3°, a), et de celles qui concernent
l'accès à l'enseignement de formation professionnelle dispensé par l'enseignement public ou
l'enseignement privé;
  b) sur le décret du 8 mai 2002 du Parlement flamand relatif à la participation proportionnelle sur le
marché de l'emploi et sur ses arrêtés d'exécution, à l'exception de celles visées à l'article 581, 3°, b).)
<L 2003-04-08/33, art. 139, 098; En vigueur : 01-10-2002>
  (9° des contestations concernant la qualité des travailleurs et le maintien de leurs droits du fait du
transfert de l'entreprise ou d'une partie de celle-ci, visées au Chapitre IV du Titre III de la loi relative
au concordat judiciaire.) <L 1997-07-17/65, art. 52, 053; ED : 01-01-1998>ection 1re, de la loi du 13
février 1998 portant des dispositions en faveur de l'emploi.) <L 1998-02-13/33, art. 2, 056; En vigueur
: 01-03-1998>
  (10° des contestations fondées sur la loi du 7 mai 1999 sur l'égalité de traitement entre hommes et
femmes en ce qui concerne les conditions de travail, l'accès à l'emploi et aux possibilites de
promotion, l'acces à une profession indépendante et les régimes complémentaires de sécurité sociale et
sur ses arrêtés d'exécution, à l'exception de celles visées à l'article 581, 9°.) <L 1999-05-07/52, art. 2,
080; En vigueur : 29-06-1999>
  (11° des contestations relatives à la violence et au harcelement moral ou sexuel au travail, qui sont
fondées sur le chapitre Vbis de la loi du 4 aout 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de
l'exécution de leur travail.) <L 2002-06-17/35, art. 5, 096; En vigueur : 01-07-2002>
  (12° des contestations qui trouvent leur origine dans la loi du... portant protection des conseillers en
prévention et qui concernent :
  a) les travailleurs;
  b) les travailleurs indépendants.) <L 2002-12-20/52, art. 4, 107; En vigueur : 01-02-2003>
  ((13° des contestations) relatives aux discriminations, au sens de la loi du 25 février 2003 tendant à
lutter contre la discrimination et modifiant la loi du 15 février 1993 créant un Centre pour l'égalité des
chances et la lutte contre le racisme, qui portent sur les conditions d'accès au travail salarié ou non
salarié, y compris les critères de sélection et les conditions de recrutement, quelle que soit la branche
d'activité et à tous les niveaux de la hiérarchie professionnelle, y compris en matière de promotion, les
conditions d'emploi et de travail, y compris les conditions de licenciement et de rémunération, tant
dans le secteur privé que public, à l'exception des relations régies par un statut de droit public.



<Erratum, voir M.B. 13.05.2003, p. 23579>) <L 2003-02-25/37, art. 25, 004; En vigueur : 27-03-
2003>
  (14° des demandes relatives au règlement collectif de dettes;) <L 2005-12-13/36, art. 5, 128; En
vigueur : indéterminée et au plus tard : 01-09-2007>
  ((15°) (anc. deuxième 9°) des litiges relatifs à l'interdiction de fixer une limite d'âge maximale lors du
recrutement et de la sélection, visée au chapitre II, section 1re, de la loi du 13 février 1998 portant des
dispositions en faveur de l'emploi.) <L 1998-02-13/33, art. 2, 056; En vigueur : 01-03-1998> <L 2005-
12-13/36, art. 5, 128; En vigueur : 31-12-2005>
  ((16°) (anc. deuxième 10°) des contestations fondées sur la loi du 28 janvier 2003 relative aux
examens médicaux dans le cadre des relations de travail.) <L 2003-01-28/42, art. 16, 114; En vigueur :
19-04-2003> <L 2005-12-13/36, art. 5, 128; En vigueur : 31-12-2005>

  Art. 579. <L 24-06-1969, art 12> Le tribunal du travail connaît:
  1° des demandes relatives à la réparation des dommages résultant des accidents du travail, des
accidents sur le chemin du travail et des maladies professionnelles;
  2° des demandes relatives à la réparation des dommages résultant des accidents du travail survenus
entre le 10 mai 1940 et le 30 septembre 1944, sous l'empire de la législation allemande dans les
territoires belges annexés par le Reich allemand;
  3° des demandes relatives aux allocations octroyées par le Fonds des accidents du travail et par le
Fonds des maladies professionnelles;
  4° (des demandes relatives à la réparation des dommages résultant des accidents industriels et des
accidents agricoles dans le cadre de l'assurance contre les accidents industriels des cantons d'Eupen,
Malmédy et Saint-Vith et de l'assurance contre les accidents agricoles des cantons d'Eupen, Malmédy
et Saint-Vith.) <L 16-08-1971, art. 8>
  (5° des demandes en réparation de dommages résultant d'un fait décrit au 1°, fondées sur une police
d'assurance de droit commun conclue avec l'Office national de l'emploi au profit des stagiaires en
formation professionnelle.) <L 2005-12-13/36, art. 6, 128; En vigueur : 31-12-2005>

  Art. 580. Le tribunal du travail connaît:
  1° des contestations relatives aux (obligations des employeurs et des personnes qui sont
solidairement responsables pour le paiement des cotisations) prévues par la législation en matière de
sécurité sociale, (de prestations familiales,) de chômage, d'assurance obligatoire maladie-invalidité, de
pensions de retraite et de survie, de vacances annuelles, de sécurité d'existence, (de fermeture
d'entreprise et) des règlements accordant des avantages sociaux aux travailleurs salariés et apprentis;
<L 04-08-1978, art. 70> <L 12-05-1971, art. 1,1°> <L 28-07-1971, art. 22>
  2° des contestations relatives aux droits et obligations des travailleurs salariés et apprentis et de leurs
ayants droit résultant des lois et règlements prévus au 1°;
  3° des contestations relatives aux droits et obligations des personnes, (et de leurs ayants droit) qui,
autrement qu'en vertu d'un contrat de louage de travail ou d'un contrat d'apprentissage, bénéficient des
lois et règlements prévus au 1°; <L 12-05-1971, art. 1, 2°>
  4° des contestations entre les organismes chargés de l'application des lois et règlements énumérés au
1°, relativement aux droits et obligations qui en résultent pour eux;
  5° (.....) <L 30-06-1971, art. 16>
  6° des contestations relatives aux droits et obligations des personnes (et de leurs ayants droit) qui ont
souscrit une assurance sociale en vertu de: <L 12-05-1971, art. 1, 3°>
  a) la loi du 23 juin 1894 portant révision de la loi du 3 avril 1851 sur les sociétés mutualistes;
  b) la loi du 12 février 1963 relative à l'organisation d'un régime de pension de retraite et de survie au
profit des assurés libres;
  c) la loi du 17 juillet 1963 relative à la sécurité sociale d'outre-mer;
  7° des contestations relatives au régime de sécurité sociale dont les prestations sont garanties par la
loi du 16 juin 1960 plaçant sous la garantie de l'Etat belge les organismes gérant la sécurité sociale des
employés du Congo belge et de Ruanda-Urundi et portant garantie par l'Etat belge des prestations
sociales garanties en faveur de ceux-ci.
  8° (des contestations relatives à l'application de:
  a) la loi instituant un revenu garanti aux personnes âgées; il applique, à la demande (de l'Office



national des pensions pour travailleurs salariés), les sanctions prévues à l'article 13 de la loi précitée;
<L 05-01-1976, art. 121>
  b) la loi instituant, des prestations familiales garanties; il applique, à la demande ((de l'Office national
d'allocations familiales pour travailleurs salariés)), les sanctions prévues à l'article 8 de la loi précitée;)
<L 20-07-1971, art. 12> <L 05-01-1976, art. 121> <ARN242 31-12-1983, art. 10>
  c) (la loi instituant le droit à un minimum de moyens d'existence en ce qui concerne les contestations
relatives à l'octroi, à la révision, au refus et au remboursement par le bénéficiaire du minimum de
moyens d'existence et à l'application des sanctions administratives prévues par la législation en la
matière.) <L 07-08-1974, art. 21, § 1>
  (la loi du 26 mai 2002 instaurant le droit à l'intégration sociale, en ce qui concerne les contestations
relatives à l'octroi, à la révision, au refus et au remboursement par le bénéficiaire de l'intégration
sociale et à l'application des sanctions administratives prévues par la législation en la matière.) <L
2002-05-26/47, art. 48, 099; En vigueur : 01-10-2002>
  (d) la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'aide sociale en ce qui concerne les
contestations relatives à l'octroi, à la révision, au refus et au remboursement par le bénéficiaire de
l'aide sociale et à l'application des sanctions administratives prévues par la législation en la matière.)
<L 1993-01-12/34, art. 17, 039; En vigueur : 1993-01-01>
  (e) la loi instituant la garantie de revenus aux personnes âgées.) <L 2001-03*22/31, art. 3, 089; ED :
01-06-2001>
  9° (des contestations relatives à l'attribution d'un complément de rente aux bénéficiaires d'une
pension de retraite anticipée.) <L 20-06-1975, art. 9>
  10° (des contestations relatives à l'attribution de la prépension speciale visée à la section 5 du
chapitre III de la loi du 22 décembre 1977.) <L 22-12-1977, art. 107>
  11° (des contestations relatives à l'attribution de la prépension pour invalides âgés visée à la section 6
du chapitre V de la loi du 22 décembre 1977.) <L 22-12-1977, art. 166, § 1>
  12° (des contestations relatives à l'obligation pour les assurés sociaux de verser une cotisation
spéciale de sécurité sociale en vertu du chapitre III de la loi du 28 décembre 1983 portant des
disposition fiscales et budgétaires) <L 28-12-1983, art. 69>
  (13° des contestations concernant la cotisation spéciale à charge de l'employeur sur la prépension
conventionnelle, visée par le chapitre IV de la loi-programme du 22 décembre 1989.) <L 1989-12-
22/31, art. 271, 020; En vigueur : 09-01-1990>
  (14° des contestations relatives aux droits et obligations résultant de la loi du 15 janvier 1990 relative
à l'institution et à l'organisation d'une Banque-carrefour de la sécurité sociale, à l'exception de celles
qui sont relatives à l'application des principes généraux en matière de protection de la vie privée (et de
celles qui sont visées à l'article 14 de la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée
à l'égard des traitements de données à caractère personnel).) <L 1990-01-15/31, art. 78, §1, 023; En
vigueur : 01-01-1992> <L 1990-12-29/30, art. 152, 025; En vigueur : 1991-01-01> <W 1992-12-
08/32, art. 46, 041; ED : 01-09-1993>
  (15° des contestations concernant la subvention aux employeurs pour le maintien en service des
travailleurs atteints d'une incapacité de travail à la suite d'une maladie ou d'un accident et qui sont
définitivement dans l'impossibilité d'exécuter le travail convenu. Il s'agit ici de l'incapacité de travail
visée au titre II, chapitre VI, de la loi du 29 décembre 1990 portant des dispositions sociales.) <L
1990-12-29/30, art. 152, 2°, 025; En vigueur : 1991-01-01>
  (16° des contestations relatives aux obligations des entrepreneurs principaux et des sous-traitants
visés à (l'article 30bis) de la loi du 27 juin 1969 revisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant
la sécurité sociale des travailleurs.) <L 1991-07-20/31, art. 27, 031; En vigueur : 01-07-1991> <L
2003-12-22/42, art. 240, 121; ED : 10-01-2004>
  (17° des contestations concernant la prime en compensation des cotisations de securité sociale est
visée à l'article 144 de la loi du 30 décembre 1992 portant des dispositions sociales et diverses.) <L
1992-12-30/40, art. 148, 038; En vigueur : 1993-01-01>
  (18° des recours contre les décisions du Bureau d'aide juridique.) <L 1998-11-23/34, art. 5, 066; En
vigueur : 31-12-1999>

Art. 581.  (Le tribunal du travail connaît:
  1° des contestations relatives aux obligations résultant des lois et règlements en matière de statut



social, de prestations familiales, d'assurance obligatoire maladie-invalidité et de prestations de retraite
et de survie en faveur des travailleurs indépendants;
  2° des contestations relatives aux droits résultant de ces lois et règlements;) <L 30-06-1971 , art. 17>
  3° (des contestations fondées :
  a) sur le titre V relatif à l'égalité de traitement entre les hommes et les femmes en ce qui concerne les
conditions de travail et l'accès à l'emploi, à la formation et à la promotion professionnelles ainsi que
l'accès à une profession indépendante de la loi du 4 août 1978 de réorientation economique et sur ses
arrêtés d'exécution, qui concernent les professions indépendantes;
  b) sur le décret du 8 mai 2002 du Parlement flamand relatif à la participation proportionnelle sur le
marché de l'emploi et sur ses arrêtés d'exécution qui concernent les professions indépendantes.) <L
2003-04-08/33, art. 140, 098; En vigueur : 01-10-2002>
  4° (des contestations relatives à l'obligation, pour les bénéficiaires de revenus professionnels non liés
à l'indice des prix a la consommation, de verser une cotisation sociale de solidarité en vertu des arrêtés
royaux n° 12 du 26 février 1982 et n° 186 du 30 décembre 1982;
  5° des contestations relatives à l'obligation, pour les travailleurs indépendants, de verser une
cotisation de modération des revenus en vertu de l'arrêté royal n° 289 du 31 mars 1984;
  6° des contestations relatives à l'obligation pour les isolés et les familles sans enfants, dans le secteur
des travailleurs indépendants, de payer une cotisation spéciale en vertu des arrêtés royaux n° 38 du 30
mars 1982, n° 160 du 30 décembre 1982, n° 218 du 7 novembre 1983 et n° 290 du 31 mars 1984.) <L
1985-08-01/30, art. 93, 005>
  (7° des contestations relatives à l'application de l'arrêté royal n° 464 du 25 septembre 1986
consolidant les mesures relatives « a la modération des revenus des travailleurs indépendants.)
<ARN464 1986-09-25/32, art. 12, 011; entrée en vigueur le 01-01-1987>
  (8° des contestations relatives à l'obligation pour les sociétés de payer une cotisation destinée au
statut social des travailleurs indépendants en vertu du chapitre III du titre III de la loi du 26 juin 1992
portant des dispositions sociales et diverses, et du chapitre II du titre III de la loi du 30 décembre 1992
portant des dispositions sociales et diverses.) <L 1992-12-30/40, art. 102; En vigueur : 1992-07-01>
  (9° des contestations fondées sur la loi du 7 mai 1999 sur l'égalité de traitement entre hommes et
femmes en ce qui concerne les conditions de travail, l'accès à l'emploi et aux possibilités de
promotion, l'accès à une profession indépendante et les régimes complémentaires de sécurité sociale et
sur ses arretés d'exécution, qui concernent les professions indépendantes.) <L 1999-05-07/52, art. 3,
080; En vigueur : 29-06-1999>
  (10° des contestations relatives aux discriminations, au sens de la loi du 25 février 2003 tendant à
lutter contre la discrimination et modifiant la loi du 15 février 1993 créant un Centre pour l'égalité des
chances et la lutte contre le racisme, qui portent sur les conditions d'accès à un travail indépendant, y
compris les critères de sélection et les conditions de recrutement, quelle que soit la branche d'activité,
les conditions d'emploi et de travail, y compris les conditions de rupture et de rémunération, tant dans
le secteur privé que public.)

Art. 582. Le tribunal du travail connaît:
  1° (des contestations relatives aux droits en matière d'allocations aux personnes handicapées, ainsi
qu'aux contestations en matière d'examens médicaux effectués en vue de l'attribution d'avantages
sociaux ou fiscaux qui découlent directement ou indirectement d'un droit social ou de l'assistance
sociale;) <L 2002-12-24/32, art. 11, 105; En vigueur : 15-02-2003>
  2° des contestations concernant les droits et obligations resultant de la législation relative au
reclassement social des handicapés; (et des contestations concernant l'enregistrement et l'allocation
d'assistance à l'integration sociale découlant de l'exécution du décret du 27 juin 1990 portant création
d'un " Vlaams Fonds voor de Sociale Integratie van Personen met een Handicap); <DCFL 1997-11-
12/33, art. 2, 055; En vigueur : 20-12-1997>
  (NOTE : L'article 582, 2°, pour ce qui concerne la Communauté flamande, est complété par les mots
" et des contestations concernant l'enregistrement et l'allocation d'assistance à l'intégration sociale
decoulant de l'exécution du décret du 27 juin 1990 portant création d'un " Vlaams Fonds voor de
Sociale Integratie van Personen met een Handicap " par <DCFL 1997-11-12/33, art. 2, 055; En



vigueur : 20-12-1997>)
  (NOTE : L'article 582, 2°, pour ce qui concerne la Communauté flamande, est complété par les mots
" et par le décret du 7 mai 2004 portant création de la " Vlaams Agentschap voor personen met een
Handicap " (Agence flamande pour les Personnes handicapées) " par <DCFL 2004-05-07/62, art. 33,
124; En vigueur : 01-04-2006>)
  3° (des contestations relatives à l'institution et au fonctionnement des conseils d'entreprises;
  4° des contestations relatives à l'institution et au fonctionnement des services et des comités de
sécurité , d'hygiène et d'embellissement des lieux de travail , y compris les services et comités institués
dans les mines , minières et carrières.) <L 30-06-1971, art. 18>
  5° (des contestations relatives á la section 5 du chapitre IV de la loi de redressement du 22 janvier
1985 contenant des dispositions sociales). <ARN424. 1986-08-01/31, art. 13, 009>
  (6° de contestations relatives à l'institution et au fonctionnement des comités d'entreprise européens
ainsi qu'aux procédures d'information et de consultation qui en tiennent lieu, à l'exception de la
procédure particulière instituée à l'article 3 de la loi du 23 avril 1998 portant des dispositions diverses
en ce qui concerne l'institution d'un comité d'entreprise européen ou d'une procédure dans les
entreprises de dimension communautaire et les groupes d'entreprises de dimension communautaire et
vue d'informer et de consulter les travailleurs.) <L 1998-04-23/46, art. 5, 059; En vigueur : 22-09-
1996>
  (7° des litiges relatifs à l'article 7, § 1er, alinéa 3, q) , de l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant
la sécurité sociale des travailleurs.) <L 2002-12-24/32, art. 7, 105; En vigueur : 01-04-2003>
  (8° de contestations relatives à l'institution et au fonctionnement d'un groupe spécial de négociation,
d'un organe de représentation ainsi que relatives aux procédures concernant l'implication des
travailleurs au sein de la Société européenne, à l'exception de la procédure particulière instituée à
l'article 3 de la loi du 17 septembre 2005 portant des dispositions diverses en ce qui concerne un
institution d'un groupe spécial de négociation, d'un organe de représentation et de procédures relatives
' l'implication des travailleurs au sein de la Société européenne.) <L 2005-09-17/72, art. 5, 133 ; En
vigueur : 05-11-2005>

Art. 583. <L 30-06-1971, art. 19> Le tribunal du travail connaît de l'application des sanctions
administratives, prévues par les lois et règlements visés aux articles 578 à 582 et par la loi relative aux
amendes administratives applicables en cas d'infraction à certaines lois sociales.
  (Le Tribunal du travail connaît des contestations relatives à la carte d'identité sociale instaurée par
l'arrêté royal du 18 décembre 1996 portant des mesures en vue d'instaurer une carte d'identité sociale à
l'usage de tous les assurés sociaux, en application des articles 38, 40, 41 et 49, de la loi du 26 juillet
1996 portant modernisation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des régimes légaux des
pensions.) <L 1999-01-25/32, art. 90, 068; En vigueur : 16-02-1999>
  (Le tribunal du travail connait des contestations relatives á l'indemnité compensatoire visée á l'article
132, alinéa 4, de la loi du 1er août 1985 portant des dispositions sociales). <ARN443 1986-08-14/30,
art. 2, 010>
  (Le tribunal du travail connaît des litiges relatifs aux actes administratifs individuels concernant
l'octroi, la suspension ou le retrait de la reconnaissance comme ouvrier portuaire en application de la
loi du 8 juin 1972 sur le travail portuaire.) <L 1998-02-13/33, art. 3, 056; En vigueur : 01-03-1998>
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La loi du 21 février 2005 (M.B. 22 mars 2005) entrée en vigueur le 30/09/05 par A.R.
modifiant le code judiciaire en ce qui concerne la médiation distingue trois types de
médiation : la médiation volontaire, judiciaire et libre.

La médiation volontaire

La médiation volontaire est organisée par les articles 1730 à 1733 du code judiciaire.

Avant, pendant ou après une procédure en justice, les parties peuvent choisir de
commun accord, de procéder à une médiation en dehors d’une intervention du juge.

Les parties peuvent s’accorder, sans en référer au juge, à tenter une médiation alors
qu’elles sont ou non déjà parties à un procès.

Elles s’engagent en signant un protocole de médiation comportant un certain nombre de
mentions légales (destinées à fixer l’objet du différend ainsi que les modalités
d’organisation, de durée et de coût de la médiation) et en choisissant un médiateur agréé
par la Commission fédérale de médiation.

Ces contraintes légales permettront aux parties qui le souhaitent, de soumettre leur
accord de médiation, à l’homologation d’un tribunal. Cette homologation offre aux parties
un titre exécutoire.

La médiation judiciaire

La médiation judiciaire est organisée par les articles 1734 à 1737 du code judiciaire.

Le juge déjà saisi d‘un litige peut désigner un médiateur agréé :
- de sa propre initiative ;
- à la demande d’une ou des parties.

L’accord des parties est requis dans ces deux situations.

Cette démarche peut intervenir à tous les stades de la procédure : dans l’acte introductif
d’instance, à l’audience d’introduction, par simple courrier adressé au greffe du tribunal,
voire même à l’audience de plaidoiries et ce, tant que la cause n’a pas été prise en
délibéré.

A l’issue de la médiation, si un accord est intervenu, les parties sont libres de demander
au tribunal une homologation de leur accord afin de lui conférer une force exécutoire.

La médiation libre

Sans être expressément organisée par le Code judiciaire, la médiation peut aussi être
initiée sur base de la seule volonté des parties et sans qu’aucun formalisme ne soit
imposé. Les parties agissent en toute liberté, sans l’intervention d’un juge et décident de
tenter une médiation.

http://WWW.mcsociale.be


DISPOSITIONS du CODE JUDICIAIRE relatives à LA MEDIATION
(insérées par la loi du 21 février 2005)

Chapitre I Principes généraux.

Article 1724.
 (…)

  Les personnes morales de droit public peuvent être parties à une médiation dans les cas prévus par la
loi ou par arrêté royal délibéré en Conseil des Ministres.

Art. 1725. § 1er. Tout contrat peut contenir une clause de médiation, par laquelle les parties
s'engagent à recourir à la médiation préalablement à tout autre mode de résolution des éventuels
différends que la validité, la formation, l'interprétation, l'exécution ou la rupture du contrat pourrait
susciter.
  § 2. Le juge ou l'arbitre saisi d'un différend faisant l'objet d'une clause de médiation suspend l'examen
de la cause à la demande d'une partie, à moins qu'en ce qui concerne ce différend, la clause ne soit pas
valable ou ait pris fin. L'exception doit être proposée avant tout autre moyen de défense et exception.
L'examen de la cause est poursuivi dès que les parties ou l'une d'elles, ont notifié au greffe et aux
autres parties que la médiation a pris fin.
  § 3. La clause de médiation ne fait pas obstacle aux demandes de mesures provisoires et
conservatoires. L'introduction de telles demandes n'entraîne pas renonciation à la médiation.

Art. 1726. (…concerne l’agréation des médiateurs…)

Art. 1727. (… concerne les commissions de médiation…)

Art. 1728. § 1er. Les documents établis et les communications faites au cours d'une procédure de
médiation et pour les besoins de celle-ci sont confidentiels. Ils ne peuvent être utilisés dans une
procédure judiciaire, administrative ou arbitrale ou dans toute autre procédure visant à résoudre des
conflits et ne sont pas admissibles comme preuve, même comme aveu extrajudiciaire. L'obligation de
secret ne peut être levée qu'avec l'accord des parties pour permettre notamment au juge d'homologuer
les accords de médiation.
  En cas de violation de cette obligation de secret par une des parties, le juge ou l'arbitre se prononce
sur l'octroi éventuel de dommages-intérêts. Les documents confidentiels qui sont malgré tout
communiqués ou sur lesquels une partie se base en violation de l'obligation de secret sont d'office
écartés des débats.
  Sans préjudice des obligations que la loi lui impose, le médiateur ne peut rendre publics les faits dont
il prend connaissance du fait de sa fonction. Il ne peut être appelé comme témoin par les parties dans
une procédure civile ou administrative relative aux faits dont il a pris connaissance au cours de la
médiation. L'article 458 du Code pénal s'applique au médiateur.
  § 2. Dans le cadre de sa mission et pour les besoins de celle-ci, le médiateur peut, avec l'accord des
parties, entendre les tiers qui y consentent ou lorsque la complexité de l'affaire l'exige, recourir aux
services d'un expert, spécialiste du domaine traité. Ceux-ci sont tenus à l'obligation de secret visée au §
1er, alinéa 1er. Le § 1er, alinéa 3, s'applique à l'expert.

Art. 1729. Chacune des parties peut à tout moment mettre fin à la médiation, sans que cela puisse lui
porter préjudice.

  CHAPITRE II. - La médiation volontaire.

Art. 1730. § 1er. Toute partie peut proposer aux autres parties, indépendamment de toute procédure
judiciaire ou arbitrale, avant, pendant ou après le déroulement d'une procédure judiciaire, de recourir



au processus de médiation. Les parties désignent le médiateur de commun accord ou chargent un tiers
de cette désignation.
  § 2. Si la proposition est adressée par envoi recommandé et qu'elle contient la réclamation d'un droit,
elle est assimilée à la mise en demeure visée à l'article 1153 du Code civil.
  § 3. Dans les mêmes conditions, la proposition suspend le cours de la prescription de l'action attachée
à ce droit pendant un mois. "

Art. 1731. § 1er. Les parties définissent entre elles, avec l'aide du médiateur, les modalités
d'organisation de la médiation et la durée du processus. Cette convention est consignée par écrit dans
un protocole de médiation signé par les parties et par le médiateur. Les frais et honoraires de la
médiation sont à charge des parties par parts égales, sauf si elles en décident autrement.
  § 2. Le protocole de médiation contient :
  1° le nom et le domicile des parties et de leurs conseils;
  2° le nom, la qualité et l'adresse du médiateur, et le cas échéant, la mention que le médiateur est agréé
par la commission visée à l'article 1727;
  3° le rappel du principe volontaire de la médiation;
  4° un exposé succinct du différend;
  5° le rappel du principe de la confidentialité des communications échangées dans le cours de la
médiation;
  6° le mode de fixation et le taux des honoraires du médiateur, ainsi que les modalités de leur
paiement;
  7° la date;
  8° la signature des parties et du médiateur.
  § 3. La signature du protocole suspend le cours de la prescription durant la médiation.
  § 4. Sauf accord exprès des parties, la suspension de la prescription prend fin un mois après la
notification faite par l'une des parties ou par le médiateur à l'autre ou aux autres parties de leur volonté
de mettre fin à la médiation. Cette notification a lieu par lettre recommandée.

Art. 1732. Lorsque les parties parviennent à un accord de médiation, celui-ci fait l'objet d'un écrit
daté et signé par elles et le médiateur. Le cas échéant, il est fait mention de l'agrément du médiateur.
  Cet écrit contient les engagements précis pris par chacune d'elles.

Art. 1733. En cas d'accord, et si le médiateur qui a mené la médiation est agréé par la commission
visée à l'article 1727, les parties ou l'une d'elles peuvent soumettre l'accord de médiation obtenu
conformément aux articles 1731 et 1732 pour homologation au juge compétent. Il est procédé
conformément aux articles 1025 à 1034. La requête peut cependant être signée par les parties elles-
mêmes si celle-ci émane de toutes les parties à la médiation. Le protocole de médiation est joint à la
requête.
  Le juge ne peut refuser l'homologation de l'accord que si celui-ci est contraire à l'ordre public ou si
l'accord obtenu à l'issue d'une médiation familiale est contraire à l'intérêt des enfants mineurs.
  L'ordonnance d'homologation a les effets d'un jugement au sens de l'article 1043. "

  CHAPITRE III. - La médiation judiciaire.

Art. 1734. § 1er. Sauf devant la Cour de cassation et le tribunal d'arrondissement, en tout état de la
procédure et ainsi qu'en référé, le juge déjà saisi d'un litige peut, à la demande conjointe des parties ou
de sa propre initiative mais avec l'accord de celles-ci, ordonner une médiation, tant que la cause n'a pas
été prise en délibéré. Les parties s'accordent sur le nom du médiateur, qui doit être agréé par la
commission visée à l'article 1727.
  Par dérogation à l'alinéa précédent, les parties peuvent, conjointement et de manière motivée,
demander au juge qu'il désigne un médiateur non agréé. Sauf si le médiateur proposé par les parties ne
répond manifestement pas aux conditions visées à l'article 1726, le juge fait droit à cette demande si
les parties démontrent qu'aucun médiateur agréé présentant les compétences requises pour les besoins
de la médiation n'est disponible.
  § 2. La décision qui ordonne une médiation mentionne expressément l'accord des parties, le nom, la



qualité et l'adresse du médiateur, fixe la durée initiale de sa mission, sans que celle-ci puisse excéder
trois mois, et indique la date à laquelle l'affaire est remise, qui est la première date utile après
l'expiration de ce délai.
  § 3. Au plus tard lors de l'audience visée au § 2, les parties informent le juge de l'issue de la
médiation. Si elles ne sont pas parvenues à un accord, elles peuvent solliciter un nouveau délai ou
demander que la procédure soit poursuivie.
  § 4. Les parties peuvent solliciter une médiation soit dans l'acte introductif d'instance, soit à
l'audience, soit par simple demande écrite déposée ou adressée au greffe. Dans cette dernière
hypothèse, la cause est fixée dans les quinze jours de la demande.
  Le greffier convoque les parties par pli judiciaire, et, le cas échéant, leur conseil par simple pli. S'il
s'agit d'une demande conjointe des parties, celles-ci et, le cas échéant, leur conseil, sont convoqués par
simple pli.
  § 5. Lorsque les parties sollicitent conjointement qu'une médiation soit ordonnée, les délais de
procédure qui leur sont impartis sont suspendus à dater du jour où elles formulent cette demande.
  Le cas échéant, les parties ou l'une d'elle peuvent solliciter de nouveaux délais pour la mise en état de
la cause à l'audience visée au § 2 ou à l'article 1735, § 5.

Art. 1735.  § 1er. Dans les huit jours du prononcé de la décision, le greffe envoie au médiateur sous
pli judiciaire une copie certifiée conforme du jugement. Dans les huit jours, le médiateur avise par
lettre le juge et les parties des lieu, jour et heure où il commencera sa mission.
  § 2. La médiation peut porter sur tout ou partie du litige.
  § 3. Le juge reste saisi durant la médiation et peut, à tout moment, prendre toute mesure qui lui paraît
nécessaire. Il peut aussi, à la demande du médiateur ou de l'une des parties, mettre fin à la médiation
avant l'expiration du délai fixé.
  § 4. De l'accord des parties, le médiateur désigné peut, à tout moment de la procédure, être remplacé
par un autre médiateur agréé. Cet accord est signé par les parties et versé au dossier de la procédure.
  § 5. La cause peut être ramenée devant le juge avant le jour fixé par simple déclaration écrite déposée
ou adressée au greffe par les parties ou l'une d'elles. La cause est fixée dans les quinze jours de la
demande.
  Le greffier convoque les parties par pli judiciaire, et, le cas échéant, leur conseil par simple pli. S'il
s'agit d'une demande conjointe des parties, celles-ci et le cas échéant, leur conseil, sont convoqués par
simple pli. "

  Art. 1736.  La médiation se déroule conformément aux dispositions des articles 1731 et 1732.
  A l'expiration de sa mission, le médiateur informe par écrit le juge de ce que les parties sont ou non
parvenues à trouver un accord.
  Si la médiation a donné lieu à la conclusion d'un accord de médiation, fût-il partiel, les parties ou
l'une d'elles peuvent, conformément à l'article 1043, demander au juge de l'homologuer.
  Le juge ne peut refuser l'homologation de l'accord que si celui-ci est contraire à l'ordre public ou si
l'accord obtenu à l'issue d'une médiation familiale est contraire à l'intérêt des enfants mineur.
  Si la médiation n'a pas donné lieu à la conclusion d'un accord de médiation complet, la procédure est
poursuivie au jour fixé, sans préjudice de la faculté pour le juge, s'il l'estime opportun et moyennant
l'accord de toutes les parties, de prolonger la mission du médiateur pour un délai qu'il détermine.

Art. 1737.  La décision ordonnant, prolongeant ou mettant fin à la médiation n'est pas susceptible de
recours.



LE SAC D‘OIGNONS

Madame MICLOS, caissière d’un supermarché, a été  licenciée pour motif
grave.

Des protestations sont affichées au supermarché, et distribuées par des
membres du personnel.
20 % des clients du supermarché acceptent de faire la «  grève des achats »
dans ce supermarché tant que la caissière n’a pas été réintégrée.

La direction souhaite assumer sa position sur le licenciement et refuse.

Toutefois, devant l’amplification du mouvement, la Direction accepte un
médiateur, procédure proposée par un groupe de clients gênés par cette
position.

Vous êtes médiateur, la situation se déroule le 22 mars, juste après le
licenciement et avant le recours devant le tribunal.

Madame MICLOS n’a en fait pas facturé un sac d’oignons à une cliente. Le
15  mars,  un  sac  d’oignons  ne  laisse  apparaître  aucun  prix.  La  caissière
demande par interphone le coût de cette marchandise à la caisse centrale.
Après plusieurs demandes restées sans réponse, elle abandonne et laisse le
sac à la cliente.

Mais celle-ci revient le lendemain afin de payer ce qu’elle devait. Craignant
une remontrance de son chef de service, la caissière préfère refuser de
facturer le sac d’oignons.

Malheureusement pour elle, l’interphone était branché, et, cette fois, la
caisse centrale était à l’écoute.

Madame MICLOS a été licenciée le 18 mars sans préavis ni indemnité pour
avoir « renvoyé délibérément une cliente qui voulait payer ».


